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10.2 Clause environnementale 
 
Le titulaire décrit dans son mémoire technique les mesures prises par ses soins pour respecter les obligations 
environnementales sur lesquelles il s’engage pour l’exécution du marché  au long du cycle de vie des prestations 
ou fournitures objet du marché, étant rappelé que le cycle de vie est défini à l’article L. 2112-3 du code de la 
commande publique comme « l'ensemble des étapes successives ou interdépendantes, y compris la recherche et 
le développement à réaliser, la production, la commercialisation et ses conditions, le transport, l'utilisation et la 
maintenance, tout au long de la vie du produit, de l'ouvrage ou du service, depuis l'acquisition des matières 
premières ou la production des ressources jusqu'à l'élimination, la remise en état et la fin de l'utilisation du 
produit, de l'ouvrage ou la fin du service . 
 
Conformément à l’article 16.2.3 du CCAG, en cas de non-respect des obligations prévues au présent article, et 
des mesures énoncées dans son mémoire technique, le titulaire se voit appliquer pour chaque manquement, 
constaté, après mise en demeure restée infructueuse avec un délai de quinze jours, une pénalité de 50 €. 

10.3 Clause diversité et égalité 
 
Le ministère de la Culture, autorité de tutelle de la Bibliothèque publique d’information, ayant obtenu le double 
label « Diversité » et « Egalité », souhaite mobiliser les entreprises dans le cadre de sa politique d’achats 
responsables. 
Il s'engage à mettre en œuvre des procédures et des outils garantissant l'égalité de traitement des personnels 
dans ses procédures de gestion des ressources humaines. Des actions de sensibilisation et de formation à la 
prévention des discriminations sont engagées à l'attention de tous les personnels, en ciblant plus 
particulièrement l'encadrement et les équipes de gestion RH.  
Afin de progresser en matière d'égalité entre les femmes et les hommes, le ministère s'engage à mettre en œuvre 
un plan d'actions pluriannuel pour lutter contre les comportements sexistes et les violences faites aux femmes, 
favoriser le rééquilibrage de la rémunération entre les femmes et les hommes et développer les parcours 
professionnels, en particulier l'accès aux fonctions d'encadrement supérieur.  
 
Compte tenu de ces orientations, il est demandé au titulaire de remplir le questionnaire élaboré par le ministère 
et fourni dans le dossier de consultation. 
 
Le questionnaire renseigné est transmis au représentant de l’acheteur dans les quinze jours suivant la date de 
notification de l’accord-cadre au titulaire.  



Dans une démarche d'amélioration et de progrès, le titulaire s'engage à actualiser ce questionnaire à la date 
anniversaire de la notification de l’accord-cadre si accord-cadre pluriannuel, ou un mois avant l’échéance de 
l’accord-cadre. Le représentant de l’acheteur compare la situation décrite à celle présentée initialement.  
Le suivi de cette clause est réalisé par le représentant de l’acheteur qui s’assure principalement de son effectivité 
et de son actualisation par le titulaire.  
 
10.4 Clause d’insertion sociale : Le présent accord-cadre n’impose pas au titulaire la réalisation d’une action 
d’insertion permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou 
professionnelles. 
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